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Traite PESSAHIM 

Proposition de plan – Huitième chapitre – Daf 91 a et b 

91 a 

Mishna 

 

Nous pouvons associer à la shechita du korban Pessah les personnes suivantes : 

• Un Onen [si son proche parent est mort le jour même mais pas encore enterré] (il 

pourra manger à la nuit tombée) ;  

• une personne qui déterrait une [personne sur laquelle est tombé un] éboulement ;  

• un prisonnier qu'on avait promis de libérer ;  

• une personne malade ou âgée qui peut manger un k'Zayit. 

 

Toutefois, nous ne faisons pas shechita que pour eux, de peur qu'ils ne puissent pas manger 

(l'Onen est devenu Tamei / son Met, le prisonnier n'a pas été libéré, le malade ou la personne 

âgée est devenu plus faible) et que le Korban ne devienne pasul  (et donc on doit associer à la 

shechita d’autres personnes) 

• Par conséquent, s'ils n'ont pas pu manger, ils sont exemptés de Pessah Sheni, sauf 

pour l'excavateur, car il était Pasul dès le départ (s’il trouve un mort).  

 

Guemara 

 

Rabah bar Huna : Cela s'applique à une prison de Nochri (il peuvent revenir sur leur parole) - 

mais s'il a été incarcéré par Yisraelim, nous pouvons faire shechita pour lui seul - puisqu'ils ont 

promis de le libérer [ils tiendront leur parole] - "She'erit Yisrael Lo Ya'asu Avlah v'Lo Yedabru 

Chazav". 

• Rav Chisda : Cela s'applique à une prison de Nochri à l'extérieur de Beit Pagi [en dehors 

de Yerushalayim] - mais si elle est à l'intérieur, nous pouvons faire shechita pour lui seul, 

puisque [même s'ils ne le libèrent pas] nous pouvons lui apporter un k'Zayit à manger. 

 

 

 

A propos de la Mishnah : Donc, s'ils ne pouvaient pas manger... 

• Rabah bar bar Chanah : Ce n'est que si le tas était circulaire - mais s'il était long, même 

l'excavateur est exempté de Pessah Cheni - peut-être était-il Tahor au moment de 

l'abattage (il n'avait pas encore passé par dessus le Met). 
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o Beraita - R. Shimon, fils de R. Yochanan ben Brokah : Parfois un excavateur doit 

amener Pesach Sheni, parfois il est dispensé : 

▪ Si le tas était circulaire, et que la personne enterrée était morte, 

l'excavateur doit apporter Pessah Sheni (il est sûrement passé par 

dessus le met) ; 

▪ Si le tas était long, il est exempté - peut-être était-il Tahor au moment du 

massacre (il n'avait pas encore dépassé le Met). 

 

  

http://www.dafhayomi.fr/
http://www.dafyomi.co.il/
http://www.torah-box.fr/
http://www.ahavatorah.fr/


                                                      Traité Pessa’him – DafHayomi   Bs’d 

Proposition de plan, d’ossature du daf. 

Sources : 

Guemara, Metivta, Artscroll, R. Steinsaltz (ed. Koren, ed. Ramsay/Biblieurope/Bibliophane/FSJU) 

Ressources du site www.dafhayomi.fr (R. D. Maman, R. E. Abib, daf, résumé), 

www.dafyomi.co.il, notamment « Point by point » 

www.torah-box.frcours de R. S. Bloch, R. N. Gardner, R. M. Fenech, R. E. Mimran, R. I. Assayag…www.ahavatorah.fr (R. 

Rozenberg), Rav. Szmerla, 

Me’hila par avance pour les erreurs éventuelles que j’ai pu commettre. Vous pouvez me les signaler à jerome.touboul@gmail.com 

Mishnah :  

• R. Yehudah : Nous ne faisons pas shechita pour un Pessah pour un individu [pour qu'il 

mange tout seul]  

• R. Yosi permet. 

• Nous ne faisons pas shechita pour une Chaburah, même de 100 personnes, si même 

l'une d'entre elles ne peut pas manger un k'Zayit. 

• Nous ne faisons pas pour une Chabourah de femmes, d'esclaves et d'enfants. 

 

 

Guemara 

 

Beraita :  R. Yehudah : Quelle est la source qui interdit l'abattage de Pessah pour un individu ? 

• "Lo Touchal Lizbo'ach Es ha'Pasach b'Achad" - vous ne pouvez pas abattre pour un 

seul. 

o R. Yosi dit que nous abattons pour un individu s'il peut le manger  

o Nous ne faisons pas shechita pour une Chaburah de 10 s'ils ne peuvent pas la 

manger. 

▪ Comment explique-t-il "b'Achad" ? 

• Il explique comme R. Shimon : 

o Beraita  

▪ R. Shimon : "Lo Touchal Lizbo'ach Et ha'Pasach 

b'Achad" - c'est un Lav contre la shechita d’un 

Pessah sur une Bamat Yachid (un autel privé) 

lorsque les Bamot sont interdites [concernant 

Pessah, c'est-à-dire à l'époque d'offrir Pessah. 

C'est même à une époque où les Bamos sont 

autorisés pour Nedarim et Nedavos]. 

• Peut-être que cela s'applique même quand 

les Bamot sont autorisées [à tout autre 

moment, quand Pessah est comme un 

Chelamim] ! 

 

o "B'Achad She'arecha" - le Lav est seulement quand tout 

Israël entre par une porte  

▪ Quelle est la source de R. Yehudah pour cela ? 

• Il apprend ces deux choses de B'Achad [car 

il n'est pas plus raisonnable d'en apprendre 

une que l'autre]. 
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• Pourquoi R. Yosi s'exprime-t-il comme R. Shimon, et non comme 

R. Yehudah ? (Ce n'est pas une difficulté, nous voulons 

simplement expliquer son opinion). 

 

Rav Ukva bar Chinena : Ailleurs, R. Yehudah autorise l'abattage d'un Pessah pour un individu ! 

• Beraita - R. Yehudah : On peut abattre Pessah Rishon pour une femme seule ; à 

Pessah Sheni, elle peut faire partie d'une Chabourah. 

o Rava : Il faut dire que nous pouvons faire shechita Pessah Rishon pour les 

femmes par elles-mêmes. 

▪ Rav Ukva - Mishnah : Nous ne faisons pas une Chabourah de femmes, 

d'esclaves ou d'enfants. 

• Non, ce qui est interdit c’est d’avoir des femmes et des esclaves 

ensemble de peur qu'ils ne pèchent ; 

91 b 

• Nous ne pouvons pas avoir des enfants et des esclaves ensemble 

à cause de l'homosexualité. 

 

• Beraita 

o R. Yehudah : On peut faire shechita Pessah Rishon pour une femme seule ; à 

Pessah Sheni, elle peut faire partie d'une Chabourah. 

o R. Yosi dit que nous pouvons faire shechita Pesach Sheni pour une femme 

seule, d'autant plus Pesach Rishon ! 

o R. Shimon dit que, à Pessah Rishon, une femme peut faire partie d'une 

Chabourah ; nous ne faisons pas shechita du tout pour 

▪ Sur quoi se disputent-ils ? 

• R. Yehudah explique "B'Michsat Nefashot" - même les femmes ; 

o Si c'est le cas, il devrait en être de même pour Pessah 

Sheni ! 

o "Chet'o Yisa ha'Ish ha'Hu" - un homme est responsable s'il 

n'apporte pas Pessah, un homme mais pas une femme. 

▪ "Chet'o Yisa ha'Ish ha'Hu" : Si oui, nous ne 

devrions pas du tout faire shechita Pessah Sheni 

pour les femmes ! 

• Comme il est également écrit "K'Chol 

Chukat ha'Pesach Ya'asu Oto" (Pesach 

Sheni est en tout point comme Pesach 

Rishon), elle peut faire partie d'une 

Chabourah. 

• Quelle est la raison de R. Yosi ? 
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o En ce qui concerne Pesach Rishon, il est écrit "B'Michsat 

Nefashot" - même les femmes ; 

o En ce qui concerne Pessah Sheni, il est écrit "V'Nichretah 

ha'Nefesh ha'Hi" - toute âme, même une femme. 

▪ Qu'est-ce que "Chet'o Yisa ha'Ish ha'Hu" exclut ? 

• Il exclut un mineur [lors de Pessah Rishon] 

de Karet [même s'il est dévenu majeur 

avant Pessah Sheni]. 

 

• R. Shimon argumente, parce qu'il dit à propos de Pessah Rishon 

"Ish" - pas une femme. 

o Si oui, nous ne devrions pas du tout faire shechita Pessah 

pour les femmes ! 

▪ Comme il est également écrit "B'Michsat Nefashot", 

elle peut faire partie d'une Chabourah. 

• La même chose devrait s'appliquer à 

Pessah Sheni ! 

o "Chet'o Yisa ha'Ish ha'Hu" exclut les 

femmes. 

 

o De quoi les femmes sont-elles exclues ? 

▪ Nous n'avons pas besoin de les exclure de la 

punition [pour ne pas avoir amené Pessah Sheni] - 

elles ne sont pas obligées d'amener même Pessah 

Rishon ! 

▪ Il enseigne qu'elles ne peuvent pas amener Pessah 

Sheni du tout. 

 

o De quel "Ish" [concernant Pesach Rishon] R. Shimon tire-t-

il ses enseignements ? 

▪ Il apprend de "Va'Yikchu Lahem Ish Seh l'Veit 

Avot". 

• Cela est nécessaire pour enseigner la loi de 

R. Yitzchak, selon laquelle un adulte peut 

Zocheh (acquérir au nom d'autrui), mais un 

mineur ne peut pas ! 

o Il apprend de "Ish l'Fi Ochlo". 

▪ Puisque R. Yosi tient comme 

R. Shimon [que "Lo Touchal 

Lizbo'ach Et ha'Pasach 
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b'Achad" interdit de faire 

shechita Pessah sur une 

Bamat Yachid, R. Shimon 

doit tenir comme R. Yosi [qui 

apprend de "Ish l'Fi Ochlo" 

que nous pouvons abattre 

Pessah pour un individu - 

sinon, il serait préférable 

d'expliquer "Lo 

Touchal...b'Achad" comme 

R. Yehudah, pour interdire 

l'abattage de Pessah pour un 

individu] ! 

 

▪ Nous aurions pu apprendre de "L'Fi Ochlo" - "Ish" 

est un supplément pour exclure les femmes. 

• Comme quelle Tana est la suivante ? 

o R. Elazar : Pessah Rishon est 

obligatoire pour les femmes ; 

Pessah Sheni est Reshout pour 

elles, et c'est Docheh Shabbat. 

▪ Si c'est Reshut, ce n'est pas 

Docheh Shabbat ! 

▪ Pessah Sheni est plutôt 

Reshout pour eux ; Pessah 

Rishon est Chovah, et c'est 

Docheh Shabbat. 

▪ C'est comme R. Yehudah. 

 

R. Yakov : Nous ne faisons pas une Chaboura entièrement composés de convertis, de peur 

qu'ils ne soient trop méticuleux, et qu'ils ne la considèrent [à tort] comme Pasul  

 

Beraita : Pessah, Matza et Maror sont obligatoires la première [nuit] ; ensuite, ils sont Reshout ; 

• R. Shimon dit qu'ils sont obligatoires pour les hommes, mais Reshout pour les femmes. 

o Lesquels sont des Reshout ? 

▪ Ce n’est pas Pessah - il ne s'applique qu'à la première nuit ! 

▪ Matzah et Maror sont Reshout. 

• Seifa - R. Shimon : Ils sont obligatoires pour les hommes mais 

Reshout pour les femmes. 

o R. Shimon est sûrement d'accord avec la loi de R. Elazar ! 
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▪ R. Elazar : Mid'Oraita, les femmes ont l'ordre de 

manger la Matza - "Lo Tochal Alav Chametz Shiv'at 

Yamim Tochal Alav Matzot" : 

• Quiconque n'a pas le droit de manger du 

Chametz doit manger de la Matsa - puisque 

le Chametz est interdit aux femmes, elles 

doivent manger de la Matsa 

o Cela signifie que Pessah, Matza et 

Maror sont obligatoires la première 

[nuit] ; ensuite, ils (Matza et Maror) 

sont Reshout ; 

▪ R. Shimon dit : "Pessah est 

obligatoire pour les hommes 

; c'est Reshout pour les 

femmes. 
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